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2007/0100 • MAINTIEN DE LA DEMOLIR AINSI QU'UNE DEC~ECESSITE DE DEPOSER CLOTURE SUR L'ENSEMBLE DU PE~~~N PREALABLE PO~~ DOSSIER DE PERMIS DE TRE DE LA COMMUNE TOUTE EDIFICATION DE 
EXPOSE DE Monsieur Jean-Pierre ARNAULT . . . AdJomt au Maire L'ordonnance du 8 décembre 2005 1 

, réforme du permis de construire et des aut et_ e ?ecret d'application du 5 janvier 
2007 

interviendra le 1er octobre 2007 onsat,ons d'urbanisme l 'ent • . engagent une 
, , . 

. ree en vigueur de la réforme 
Cette reforme procede à une refont , avant tout d'une réforme administrative qui i~pcomtpl~te d~ livre IV du code de l'urbanisme. 11 s'agit 

d, b · · · 1 , ac e a la fois le cha d' . . 
ur amsme ma,s aussi es procedures d'instrucr d . , mp apphcat1on des autorisations 

L'ordonnance laisse le champ libre au ion~\ e~ ?'~erentes au:orisations. d'actes en matière d'urbanisme. x co ect,v,tes de controler ou non un certain nombre En effet, le champ d'application du permis de de' 1· t d • • • • 
· d t · 1 · · mo ir es esormaIs redu1t. Il a pour seule 

vo_cation ~ pro eger e p_atnm_ome. Il en est de même pour la déclaration préalable à l'édification de 
clotures qui n'est plus obhgato1re. 

, , Compte t~nu ~es ca~actér!s~iques patrimoniales de la commune de Bry-sur-Marne, il est 
pref erable de maintenir la necessIte de soumettre à permis de démolir toutes démolitions sur le 
territoire de Bry. 11 est également proposé de maintenir la nécessité de soumettre à déclaration 
préalable l'édification de clôture sur l'ensemble du territoire de la ville, telle que proposée dans l'alinéa 
d) de l'article R421 -12, comme c'est le cas actuellement. Ce dispositif permet, par ailleurs, ~omme_ 
pour les permis de démolir, d'homogénéiser la législation à l'échelle du territoi~e commu~_aI_ma_Is_auss'. 
de maîtriser la mise en forme et la qualité de ces limites entre domaine pubhc et propnete pnvee qui participent à l'identité de la ville . 

. . . . • ) r 
Le maintien de ces deux autorisations (permis de demohr et dec_larat1?~ d~ clotur_e s\ 

I' mble du territoire de la commune de Bry-sur-Marne complète ainsi I~ ?1spos1t1f existant visant d::~opper, à l'échelle de la ville, un ur_baniGs~e_et_te arc:~~t~~ea~~si~~~~:ble lors de sa réunion en 
La commission « Travaux/Affaires enera es,, a date du 6 septembre 2007. ·1 M . . 1 d'émettre son avis sur ces nouvelles procédures. 
Il est donc proposé au Conse1 umc,pa 

DISCUSSION : 
d I mmune sur les demandes de . 1 d ·t de regard e a co , . u'il est réserve sur e ro~ , Monsieur Genest pre~1se q 1 . lève du domaine pnve. . de démolir qui selon u1 re Permis 

DELIBERATION 

Le conseil Mu~i~i::l~es Collectivités wmo~~!•i~~~:i;:t :~rt:!~;i;1;~:~struire et au, Vu le Code Gene otz005-1527 du 8 decem . . d l'ordonnance du 8 
Vu l'ordonnance n 

. pour l'app\lcat,on e . ations d'urbanime ; 007-18 du 5 janvier 2007 pns ardés et modiliant le 
autons V le décret n o,z 

I ft aux secteurs sauveg u . 25 mars 2007 re a I rtant diverses 
décembre 2005 : t 0'2007-452 du 

tian immobilère et po 
Vu le decre n . 7 relatif à la restaura . . en date 

'urbanisme ; -817 du 11 mai 200 . Affaires Generales 
code de ~u le décret n otz007d de \'urbanis":e d Travaux, Urbanisme et odifiant le co e commission es dispositions m . favorable de la VU \'aVIS 

bre 2007. . . 
. . s situées sur 

du 6 septem , , , 1·unanimIte, . rr \es démo\lt1on , avoir délibere et a u permis de demo , Apres en . , de soumettre a ENT la nécessite de Bry-sur-Marne. 1 R . MAINTI I commune ARTICLE E . 'taire de a 
24 

ble du tern rensem 



ARTICLE 2 : MAINTIENT la nécessité de soumettre à déclaration préalable l'édification des c 
l'ensemble du territoire de la commune de Bry-sur-Marne. 

lôtures sur 
2007/D101 . APPROBATION DE L'AVENANT N° 2 AU MARCHE DE FOUR 
MATERIAUX ET MATERIELS DE CONSTRUCTION· AUTORISATION DONNEE AU MNITURE DE 
SIGNER 

AIRE DE LE EXPOSE DE Monsieur Gérard FOURNEUF Adjoint au Maire 
Par marché du 20 février 2006, il a été attribué à la société RICHARD le lot no 1 _ 1 

de matériaux de construction du marché de fourniture de matériaux et matériels de const a _fourniture 
Le présent avenant a pour objet de modifier l'indice de révision des prix. Il s'a it r~ct,on. 

l'index BT 04 (maçonnerie et canalisation, sauf ossatures, béton armé, carrelage g re eA~emplacer 
plâtrerie : brique) n'existant plus par l'index BT 01 (tous corps d'état). ' ve ement et 

Les modalités de variation des prix ne changeront pas : Cn = 15,00%+85,00% (ln/lo) 
ln = BT 01 de janvier 2007 = 7 40,5 lo = BT 01 du 25 janvier 2006 = 707,2 Il y a lieu de modifier pour le lot n ° 1 l'article 10.2.3 « choix des index de référence » d . 
des Clauses Administratives Particulières et de maintenir la formule de révision des prix Pu ;ahier 
l'article 10.2.4. 

r vue à 
Cet avenant n'a aucune incidence sur le montant du marché ; il ne bouleverse pas l'éco . 

générale du marché. 

nom,e 
Les clauses du marché initial demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont 

modifiées par le présent avenant. 
pas 

La commission des « Travaux/Affaires Générales» a émis un avis favorable lors de sa réunion du 6 

septembre 2007. 
Il est donc demandé au Conseil Municipal d'approuver le projet d'avenant n ~ relatif a 

~arché de fourniture de matériels et matériaux de construction et d'autoriser Monsieur le Maire à I~ 
signer. 

DISCUSSION 

Monsieur Bessière explique que les modalités de variation des prix ne changeront pas et que la 
formule nécessaire à son application est la suivante : Cn = (15 % x Co) + (85 % x Co ln/lo) dans 
laquelle: 

Cn = valeur révisée au 1er janvier de chaque année Co = valeur de Cn d'origine üanvier 2006) 15 % = partie fixe de l'indice Co 85 % = partie variable de l'indice Co ln = valeur de l'indice BT 01 à chaque 1er janvier à partir de 2007 lo = valeur de l'indice BT 01 en janvier 2006." 

2006, 

DELIBERATION Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.2121-29, 
Vu le Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004 et notamment son article 19, 
Vu le marché de fourniture de matériaux et matériels de construction en date du 20 février Vu l'exposé ci-dessus, 
Vu le projet d'avenant n ~, Vu l'avis favorable de la commission « Travaux/Affaires Générales» en date du 6 septembre 

2007, 
Considérant que cet avenant a pour objet de modifier la formule de révision de prix prévue 

dans le marché du fait de la suppression de l'index BT 04, Considérant que cet avenant ne bouleverse pas l'économie générale du marché, ni en change 
l'objet et que les conditions de la mise en concurrence initiale ne sont pas remises en cause, 
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d’équipements publics, non prévus au titre du PAE.» 
-  

L’importance des constructions édifiées dans ce secteur rend ainsi 

notamment nécessaire la réalisation d’équipements publics 

suivants : 
-  

Il apparaît donc opportun de majorer le taux de la taxe 

d’aménagement sur ce périmètre pour financer les équipements 

suivants :  
 

 

 

IX - L’EDIFICATION DE CLOTURES 

Par délibération en date du 6 décembre 2007, le conseil municipal a institué un régime de déclaration 

préalable pour l’édification des clôtures. 
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X – LE REGIME DU PERMIS DE DEMOLIR 

Par délibération en date du 6 décembre 2007, le conseil municipal a institué un régime de permis de 

démolir sur l’ensemble du territoire. 
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XI – L’AUTORISATION PREALABLE EN VUE DE LA DIVISION D’UN 
BATIMENT EN PLUSIEURS LOGEMENTS 

Par délibération en date du 9 avril 2015, le conseil municipal a soumis à déclaration préalable la division 

d’un immeuble existant en plusieurs locaux à usage d’habitation 
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